Avertissement : le contenu de ce document peut devenir périmé en raison de nouvelles dispositions légales ou réglementaires.

Nous vous invitons donc à contacter FPS pour obtenir toute information complémentaire.

Notice d’information relative aux textes applicables

dans l’entreprise ou l’établissement (*)

· Convention collective nationale du commerce des articles de sports et équipements de loisirs (n°3049), du 26 juin 1989

· Avenant du 11 octobre 1989 relatif aux cadres

· Avenant du 26 avril 1993 relatif au travail à temps partiel

· Temps de travail

· Accord du 12 avril 1999 relatif à l’aménagement et la réduction du temps de travail,

· Avenant du 24 janvier 2008 relatif au contingent annuel d’heures supplémentaires et modifiant l’article 43 de la convention collective

· Prévoyance :

· Avenant du 28 janvier 1994 relatif au régime de prévoyance,

· modifié par accord du 2 avril 1999,

· par l’avenant n° 1 du 18 novembre 2002,

· par l’avenant n° 2 du 21 mars 2003

· et par l’avenant n° 3 du 2 décembre 2005

· Formation professionnelle :

· Accord du 27 juin 2001 relatif à la formation professionnelle

· Accord du 26 septembre 2001 portant création d’une Commission paritaire nationale de l’emploi et de la formation professionnelle Articles de sports – Equipements de loisirs

· Avenant du 12 novembre 2003 portant révision de l’accord du 27 juin 2001 sur la formation professionnelle dans la branche du commerce des articles de sports et équipements de loisirs
· Accord du 4 novembre 2004 portant création du certificat de qualification professionnelle « Maîtrise professionnelle technicien produits sport » dans la branche du commerce des articles de sports et équipements de loisirs
· Accord du 12 mai 2005 relatif à l’accès des salariés à la formation tout au long de la vie professionnelle dans la branche du commerce des articles de sports et équipements de loisirs

· Avenant du 9 novembre 2006 à l’accord du 4 novembre 2004 portant création du certificat de qualification professionnelle « maîtrise professionnelle technicien en produits sports »

· Avenant du 1er décembre 2006 à l’accord du 27 juin 2001 sur la formation professionnelle
· Avenant du 2 décembre 2003 relatif au temps de travail et au logement dans les entreprises saisonnières (**)

· Accord du 17 mars 2005 relatif au champ d’application de la convention collective

· Classification professionnelle

· Avenant du 9 novembre 2006 à l’accord du 21 mars 2003 relatif à la classification professionnelle

· Mises à jour de la convention collective et de ses accords :

· Avenant du 2 décembre 2005 de mise à jour des articles de la convention collective

· Avenant du 2 décembre 2005 de mise à jour de l’accord du 26 avril 1993 relatif au travail à temps partiel

· Avenant du 2 décembre 2005 à l’accord du 28 janvier 1994 relatif à la garantie rémunération annuelle

· Salaires :

· Accord du 12 mai 2005 relatif aux salaires minima conventionnels

· Accord du 6 juin 2006 relatif aux salaires minima conventionnels 

· Accord du 14 septembre 2007 relatifs aux salaires minima conventionnels

· Avenant du 19 septembre 2008 relatif au remboursement des frais et modifiant l’article 5 de la convention collective

· Accord du 22 octobre 2008 en faveur de l’égalité hommes/femmes

· Accord du 22 octobre 2008 relatif à l’épargne salariale

Cette notice n’a pas valeur contractuelle.

Les textes conventionnels précités applicables dans l’entreprise sont à la disposition du personnel (indiquer le lieu et ou les modalités de consultation)








Remis le ……









Signature du salarié

(*) préciser l’un ou l’autre

(**) uniquement dans les entreprises saisonnières de montagne
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